
    
 

LOI SUR L’EAU ET LES MILIEUX AQUATIQUES 
(n° 2006-1772 du 30 décembre 2006) 

 
Redevances des agences de l’eau : Pollution et collecte 

 
 
 
 
 
 
 
 

Etablissement assujetti à la redevance de 
pollution non domestique 

Redevance calculée sur la base de la 
déclaration d’activité annuelle  

selon le régime appliqué pour la 
détermination de la pollution rejetée 

oui 

Redevance de pollution : l’assiette est 
le volume d’eau facturé 

 

Le flux de pollution annuel rejeté après 
épuration éventuelle par la collectivité  
est supérieur au seuil de rejet annuel pour au 
moins un des éléments constitutifs de la 
pollution 

non 

non 

oui 

Redevance de pollution assise 
sur le volume d’eau facturé 

plafonné à 6000 m3/an     

Redevance de 
pollution pour 
chaque élément 
dépassant le seuil de 
rejet. 
La redevance est  
directement perçue par 
l’Agence 

Redevance pour modernisation des 
réseaux de collecte : assise sur le 
volume retenu pour la taxe 
d’assainissement 

Etablissement raccordé à un 
réseau de collecte public (*) 

Le flux de pollution annuel rejeté au milieu 
naturel est supérieur au seuil de rejet annuel pour 
au moins un des  éléments constitutifs de la 
pollution  

oui oui non non 

Redevance de pollution 
pour chaque élément 

dépassant le seuil de rejet      

Redevance de collecte 0,30 € / 
m3 rejeté au réseau.  
Ces redevances sont perçues par le 
gestionnaire du service eau assainissement 

Redevance de collecte  
0,15 € /m3 rejeté au réseau. 
 Ces redevances sont directement 
perçues par l’Agence 

Redevance de 
pollution assise sur 
le volume d’eau 
facturé plafonné à 
6000 m3/an. 
La redevance est perçue 
par le gestionnaire du 
service  eau 

(*) en dehors du cas de transfert direct par collecteur spécifique financé par l’établissement 


